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Personne ne conteste plus que le tabagisme
 passif soit nocif [1] et l’OMS classe ce phéno-
mène parmi les facteurs cancérigènes [2]. L’in-
dustrie du tabac est consciente de ce risque de-
puis les années 80 du siècle passé, et ceci par le
truchement d’un expert bien placé [3], même si
elle l’a nié publiquement pendant des décennies.
Il n’est donc pas étonnant que le rapport de
15 pages de la sous-commission de la sécurité so-
ciale et de la santé publique concernant l’initia-
tive Gutzwiller [4] propose au Conseil national
de compléter la loi sur le travail par un article
 interdisant l’exposition à la fumée passive sur le
lieu de travail.

Le Conseil national n’en est pas moins venu
à accepter par 95 voix contre 77 une proposition
prévoyant la règlementation suivante: l’exposi-
tion à la fumée passive est interdite dans les lo-
caux de travail fermés. Sont exceptés les locaux
publics, qui peuvent se déclarer espaces fumeur
lorsqu’une séparation claire en zone fumeurs et
non-fumeurs n’est pas possible. Pour obtenir
l’autorisation, il suffit de démontrer la chose de-
vant l’autorité compétente. Cette réglementa-
tion n’est pas logique: si l’on veut protéger de
manière efficace clients et employés, il faut in-
terdire la fumée à tous les endroits où des per-
sonnes tierces y sont exposées (c.-à-d. dans tous
les locaux fermés). Et ce par analogie à l’interdic-
tion de polluer la nappe phréatique qui sert de
source d’eau potable. La liberté de fumer s’arrête
là où commence le droit des autres de respirer un
air sans fumée. Même un employeur qui ne se
préoccupe pas de la sécurité de ses collaborateurs
n’a pas le droit de les exposer sans protection à
des travaux dangereux sous prétexte qu’ils sont
d’accord. Ou bien les conseillers nationaux ne
«croient» pas à la nocivité du tabagisme passif
(n’ont-ils pas lu le rapport de leur propre com-
mission?), mais alors on ne comprend pas pour-
quoi ils sont entrés en matière sur l’initiative
Gutzwiller … ou alors ils protègent d’autres va-
leurs que la santé de la population.

Le Conseil national, apparemment, a pris
pour argent comptant l’argumentation de
 Gastrosuisse, selon laquelle il serait prouvé que
l’interdiction de fumer dans les restaurants et
l’hôtellerie infligerait à toute la branche des
pertes financières considérables. Nous doutons

fortement que les pertes éventuelles de la restau-
ration suisse doivent primer sur le bien à proté-
ger que représente la santé des employés. Au cas
où les conseillers nationaux voulaient se baser
sur cet argument économique, ils auraient au
moins dû se poser la question de savoir si le cal-
cul de Gastrosuisse était plausible: le fait de répé-
ter cet argument à tout venant ne le rend pas vrai
pour autant. Actuellement, 29% des Suisses se
déclarent fumeuses ou fumeurs, dont 55% di-
sent vouloir arrêter [4]. Dans le pire des cas ima-
giné par Gastrosuisse, c’est donc seulement les
14% de la population suisse au plus qui seraient
touchés «négativement» par l’interdiction de fu-
mer dans les lieux publics fermés. Même le prési-
dent de Gastrosuisse ne va pas nous faire croire
que tous ces gens, par principe, ne fréquente-
raient plus du tout les restaurants (aucun fumeur
invétéré n’a jamais renoncé à un vol en avion
pour cette raison).

En réalité, la plupart des fumeurs des pays qui
connaissent une telle interdiction la trouvent
adéquate [5]. Les fumeurs comprennent aussi
que leur dépendance gêne les autres et qu’elle est
nocive. D’autre part, nous pouvons, en tant que
médecins, assurer les hôteliers et aubergistes de
Suisse qu’actuellement, beaucoup de patients
évitent systématiquement les locaux publics pré-
cisément parce que leur asthme (qui n’affecte pas
moins de 5 à 10% de la population), leur bron-
chite chronique ou leur angine de poitrine
 empire dans une ambiance enfumée, ou tout
simplement par ce qu’ils n’aiment pas cette
odeur désagréable (et nul n’est besoin d’être pa-
tient pour réagir de la sorte!). Tous ces gens sont
des clients potentiels qui n’attendent que de
pouvoir fréquenter les lieux publics, avec leurs
amis fumeurs ou non. Le rapport de la sous-com-
mission cite une étude réalisée en Suisse, selon
laquelle 68% des personnes interrogées évitent
les locaux enfumés. Le fait que la réglementation
proposée par la sous-commission n’entraînerait
pas de désavantages financiers est prouvé par des
données d’Irlande et de Norvège, ainsi que par
des rapports d’Angleterre, de France, d’Italie et
du Tessin. Ces études sont résumées aux pages 7
et 8 dudit rapport [4]. Les données du départe-
ment des finances de la ville de New York sont
sans équivoque: pendant l’année suivant l’intro-
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duction de l’interdiction de fumer dans les lieux
publics, les restaurants de la Métropole ont em-
bauché du personnel et ont payé 8,7% de plus
d’impôts que dans la période de comparaison
précédente [6]. Si Gastrosuisse veut donc réelle-
ment défendre les intérêts des restaurateurs
suisses, elle devrait soutenir l’interdiction géné-
rale de fumer dans l’industrie hôtelière. Dans le
cas contraire, on doit conclure qu’elle défend
d’autres intérêts que ceux de ses membres.

Nous regrettons que la majorité des conseil-
lers nationaux de la législature écoulée [7] aient
soutenu la proposition mentionnée ci-avant, car
un examen attentif montre qu’elle ne sert à per-
sonne, excepté à l’industrie du tabac. A considé-
rer la situation objectivement, ils ont aidé ce
lobby à continuer de banaliser ses produits mor-
tels. Nous sommes encore plus troublés par le fait
que six conseillers nationaux, selon smartvote,
prétendent être en faveur d’une interdiction de
principe de fumer dans les lieux publics alors
qu’en réalité, ils ont voté pour le compromis
douteux le 4 octobre 2007 [8]. Le peuple s’est
prononcé à une grande majorité pour un air sans
fumée dans les cantons de Soleure et du Tessin et
des initiatives populaires visant le même but ont
abouti dans les Cantons de Genève, Vaud, Neu-
châtel, Fribourg, Bâle-Ville et Bâle-Campagne.
Ceci devrait rappeler leur devoir aux nouveaux
élus des Chambres fédérales. Il ne s’agit pas ici
d’une question de gauche ou de droite, ni d’une
question de noir, vert, orange ou rouge. Il s’agit
simplement du fait que tout le monde a droit à
un air aussi pur et exempt de fumée que possible.
C’est une revendication normale, ni plus ni
moins, un principe clair qui va de soi. Un prin-
cipe qui devra aussi être pris en considération
dans les débats à venir sur les particules fines et
sur la pollution de l’air … si les honorables repré-
sentants du peuple veulent empêcher que des
pourvoyeurs de fonds et des marionnettistes
anonymes continuent à les mener par le bout du
nez par ces prochaines années, et avec eux toute
la société et l’Etat.
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